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Prise en charge de patients/résidents immunodéprimés

infectés par la COVID-19 en ES/EMS

La guérison chez la personne immunodéprimée repose sur 2 critères :

- Critères cliniques à J14 du début des symptômes ET au moins 48 heures après disparition de la

fièvre (mesurée 2x/j et absence d’antipyrétiques d’aumoins12 heures) ET au moins 48 heures

après disparition d’une éventuelle dyspnée (fréquence respiratoire < 22/min au repos)

- et RT-PCR de contrôle à J14 : CT 33 (= n’est plus contagieuse). Si CT<33  contrôle à J21

ENJEUX 

GUERISON*

1. Pendant la phase aigue de la COVID-19 et jusqu’à la guérison* :

a. casser la chaine de transmission

b. prévenir la transmission croisée

2. Après la guérison :

a. concilier la reprise d’une activité du patient/résident guéri en garantissant l’absence de

prise de risque pour les professionnels et les autres patients/résidents de

l’établissement.

La démarche consiste à identifier l’ensemble des points critiques, organiser & adapter les

mesures barrières pour casser la chaine de transmission et éviter d’en recréer une au sein de la

collectivité.

MODALITES DE PRISE EN CHARGE

 Idéalement, porte du masque chirurgical dés qu’il quitte la chambre

 Réalise une hygiène des mains :

• dès la sortie de la chambre, 

• après s’être mouché et avoir éliminé son mouchoir,

• après avoir toussé, craché si le geste n’a pas été fait dans la manche

• régulièrement pendant le déplacement,

• avant et après accès à des espaces partagés,

• dès qu’il rejoint la chambre 

 Privilégier la désinfection des mains par friction aux solutions hydro-alcooliques (SHA), à défaut avec des mains  

à l’eau et au savon doux : autonome, le résident réalise seul son hygiène des mains, non autonome, massage à 4 mains

 Respecte idéalement la distanciation sociale :
 avec les autres patients/résidents et dans tous les espaces partagés :         

couloir, ascenseur, escalier, patio, salle à manger

Après J14*

J0 à J14* Reste en chambre. Seules les sorties sur prescription médicale sont autorisées. 

Peut quitter sa chambre :

Visites non autorisées sauf autorisation médicale

Visites autorisées en respectant systématiquement :

PATIENT/RÉSIDENT 

PERSONNEL SOIGNANT

Après J14*

J0 à J14*

Port de masque chirurgical Hygiène des mains Distanciation physique& &

VISITEUR 

Après J14*

J0 à J14*

Met en place et respecte les mesures COVID

Levée des mesures COVID

Sont considérés comme immunodéprimés 

(ID), les personnes à risque de forme grave : 

ID congénitale ou acquise : médicamenteuse 

(chimiothérapie anti cancéreuse, 

immunosuppresseur, biothérapie, 

corticothérapie à dose immunosuppressive), 

infection à VIH non contrôlée ou avec des CD4 

<200/mm3, ID consécutive à une greffe 

d'organe solide ou de cellules souches 

hématopoïétiques, ID liée à une hémopathie 

maligne en cours de traitement


